PROCES VERBAL
ASSEMBLEE GENERALE DU 28 OCTOBRE 2007
L’Assemblée Générale du Comité Départemental de Tir s’est réunie le dimanche 28 octobre 2007, à 9 heures, au foyer du jeune travailleur, 2 rue Georges Ducrocq, à Metz, sous la présidence de Monsieur GALLAND Jean.
Etaient présents :
18 sociétés sur 43 avec 56 voix sur 118
Etaient représentées :
12 sociétés sur 43 avec 38 voix sur 118
      Total :

30 sociétés sur 43 avec 94 voix sur 118
Le quorum fixé par l’article 9 des statuts, soit le quart des sociétés inscrites  et le quart des pouvoirs étant largement atteint, l’Assemblée Générale peut valablement délibérer.
Après avoir salué les membres présents de l'assemblée, le président ouvre la séance. 
Il demande d’observer une minute de silence en mémoire des responsables et tireurs qui nous ont quitté au cours de la saison sportive écoulée plus une pensée particulière pour notre contrôleur au compte Claude Poincelot qui lutte contre la maladie.
Puis il procède à l’examen de l’ordre du jour.
1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 22 OCTOBRE 2006
Mise aux voix, le procès verbal de l’Assemblée Générale du 22 novembre 2006 est adopté à l’unanimité, à main levée.
2. RAPPORT D’ACTIVITE
Notre Vice-président et responsable SEC départemental Jean-Charles GUTH présente le bilan. de la saison sportive 2006/2207 :
Les effectifs en licenciés sont de 3188 dont : 2811 adultes et 377 jeunes ; soit 20 licenciés de plus que l’exercice précédent.
Nous avons en Moselle 9 écoles de tir déclarées.
La participation aux championnats départementaux d’hiver à 10 mètres a été de 256 tirs à la carabine,  au pistolet 10m et à l'arbalète.

La participation aux écoles de tir a été de 128 tirs.
Pour les championnats d’été 25/50 mètres il y a eu 201 tirs.
Pour les armes anciennes 95 tirs.
Pour les silhouettes métalliques 22 tirs.
Pour les armes règlementaires 65 tirs.
En tout, 767 tirs ont été effectués toutes disciplines confondues au cours des championnats départementaux de la saison 2006/2007.
En championnat régionaux 10m 226 tirs ont été effectués par les Mosellans qui ont remporté 40 médailles :
Dont : 17 OR – 17 ARGENT – 12 BRONZE
Aux régionaux 25/50m 180 tirs effectués par les Mosellans :
Ils ont remportés 46 médailles dont : 17 OR – 17 ARGENT – 12 BRONZE
Aux régionaux silhouette métallique il y a eu 19 tirs : 11 médailles dont : 5 OR – 3 ARGENT – 3 BRONZE
Aux régionaux armes anciennes il y a eu 60 tirs : 19 médailles dont : 7 OR – 7 ARGENT – 5 BRONZE
Aux régionaux arbalète match : 1 tir 1 médaille d’OR
Aux régionaux écoles de tir il y a eu 106 tirs : 15 médailles dont : 6 OR – 5 ARGENT – 4 BRONZE
Aux régionaux armes règlementaires il y a eu 53 tirs : 13 médailles dont : 4 OR – 4 ARGENT – 5 BRONZE
Au total les Mosellans ont effectué 645 tirs toutes disciplines confondues au cours des championnats régionaux.
Le nombre de médailles obtenues dans ces championnats est de 144 dont : 57 OR – 53 ARGENT – 41 BRONZE
Championnat de France 10M
KRASKA Victor  DIEUZE – médaille d’OR pistolet Vitesse S3
KRASKA Victor DIEUZE – médaille d’ARGENT pistolet Standard S3
Championnat de France 25/50M
HENNE Thomas DIEUZE – médaille d’OR carabine Match Anglais cadet garçon
GANIS Alexandre DIEUZE – médaille d’ARGENT carabine Match Anglais – S3
HEYD Bertrand BITCHE – médaille de BRONZE pistolet 50m S1
Championnat de France arbalète 30m
DUCELLIER Mathieu NITTING – 3 médailles OR – JG
Championnat de France Armes Anciennes
DUCELLIER Mathieu NITTING – médailles OR – ARGENT – BRONZE JG
BAUER Cyrille PETITE-ROSSELLE – médaille OR JG
THOMES Roland HAGONDANGE – médaille OR
HENRICH Michel FREYMING MERLEBACH – médaille OR
ZAMBITO Tony FREYMING MERLEBACH – médaille ARGENT
Championnat de France Silhouettes Métalliques
WELTER Martin HAGONDANGE – médaille OR
Championnat de France carabine 300m
CHASSAT Roger BITCHE – médailles ARGENT et BRONZE
COUREL Jean-Charles BITCHE – médaille de BRONZE
En Championnat de France toutes disciplines confondues les  Mosellans ont obtenu
10 médailles d’OR
6 médailles d’ARGENT
4 médailles de BRONZE
3. RAPPORT FINANCIER
Les comptes ont été distribués aux membres de l’Assemblée en début de séance.
Le trésorier Jean-Claude MANSARD présente le bilan financier du 1er septembre 2006 au 31 août 2007.
4. RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE
La parole est donnée à KIEFFER Claude, pour la lecture du rapport de la Commission de contrôle :

Le rapport constate la sincérité et la régularité des écritures, ainsi que la conformité du compte de résultat, du bilan et des états annexes avec les données des livres comptables. La commission engage, par conséquent, l’Assemblée Générale à approuver les comptes de l’exercice clos le 31 août 2007.
5. QUITUS AU COMITE DIRECTEUR ET AU TRESORIER
Le rapport d’activité, le rapport financier et le rapport de la commission de contrôle sont alors mis aux voix :
1er RESOLUTION
L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport d’activité, du rapport financier et du rapport de la commission de contrôle :
APPROUVE

lesdits rapports, ainsi que le bilan et le compte de résultat de l’exercice annuel clos le 31 août 2007, tel qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites par les comptes susvisés ou résumés dans les rapports comme ayant été effectué pendant ledit exercice.
DONNE QUITUS
entier et sans réserve au trésorier et au comité directeur pour la gestion de l’exercice clos le 31 août 2007.
6. RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DE CONTROLE
2ème RESOLUTION
L’Assemblée Générale,
DECIDE  

de nommer pour l’examen des comptes de l’exercice annuel se terminant le 
31 août 2008
CODATO Jean Marc de la L.S. Rosselange
KIEFFER Claude de l'Entente sportive Hagondange
Comme membres de la commission de contrôle
Cette résolution est adoptée, à main levée, à l’unanimité, par l’Assemblée Générale
7. BUDGET 2007-2008
Le budget prévisionnel pour la saison sportive en cours est commenté par le trésorier 
3ème RESOLUTION
L’Assemblée Générale,
APPROUVE         
le budget prévisionnel de l’année sportive 2007-2008 tel qu’il a été présenté,
AUTORISE        
le comité directeur à opérer, si nécessaire et dans la limite des crédits votés, 
les transferts budgétaires ou les modifications d’affectation imposées par le fonctionnement administratif ou technique du comité départemental.
Cette résolution est adoptée, à main levée, à l’unanimité, par l’Assemblée Générale.
4ème RESOLUTION
L’Assemblée Générale,
DECIDE  

La vente de 2 anciennes machines à compter  les points "SAM" au prix de 800 euros / la 
machine.
Cette résolution est adoptée, à main levée, à l’unanimité, par l’Assemblée Générale
8. QUESTIONS DIVERSES

· La licence doit obligatoirement être visée par le médecin  pour les championnats

· Pour les engagements : joindre obligatoirement le règlement et respecter les dates limites fixées.
· Ouverture du site du CODEP : Merci à Jacques MENGIS pour son soutien technique. Les informations et le suivi des compétitions seront rafraichies régulièrement. Chaque club pourra fournir, sous format A4, le descriptif du club qu'il souhaite voir intégrer sur le site à la page ad hoc. Ce document sera à adresser au CODEP qui se chargera de la mise à jour du site.
· Les cibles usagées des championnats 10m sont redistribuées systématiquement aux clubs après enregistrement des résultats.

· Pour les Ecoles de tir : Ne pas oublier  de les déclarer en temps utile au CODEP  pour pouvoir bénéficier des aides  matérielles et financières apportées.

Plus personne ne demande la parole et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h 20.
Le président invite l’assemblée à se retrouver autour d’un pot sympathique préparé par le personnel du Foyer du Jeunes Travailleur.
Le secrétaire





Le président
GRANDJEAN EMMANUEL
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